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Gouvernement du Québec
/ [41 A -4Bureau du commissaire ‘DEPOT Dépé

épôt N : 8 / 0 3
général du travail

| X Certificat accordé || Depot refuse

    
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document ci-dessous
 

A Pr , " po - Toujours indiquer ce numéro
Objet ) [] liere convention |gRenouvellement [] Entente | | Autres dans toutes va ecommerce) Q 145-02

 
 

  
Signature heceptor pe Nombre de salariés régis

Date 81-11-18: 81-11-23 Durée Da81-10-13) 84-10-13 par la convention ste D 42
 

 

Association Employeur

[] Déposant [] Deposant

Syndicat des Travailleurs du Textile St-Ceorges International Inc.
(tapis) de St-Georges 144, 20iéme Rue

3t~Ceorges Est
Cté Beauce

 

 
 

Unité de négociation
 

 

  
Région ) 93-05 Activité ) 1860-05 Affiliation )

 

  Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s) - ] 7) ;
suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) i] || 3[_] al] s[_] 6] 7] 8] of] of| n[] Voir au verso pour les codes —+
 

 

Remarques
Le

DEPOSANT: X

Fédération Canadienne des Travatlleurs
du Textile Inc.
125$, rue Berri, Ste 600

baie > Qe = Pour le Commissaire général du travail—

Att: M. Raymond Filion a" No

 

 

 

  
yo A4 [oh 40

-—r Eg
   T d 2 ‘ LA h } 5; 81-01-05
 

07
   Pour renseignements ) [X425St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 || 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
 003 (011) RECHERCHE 
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ENTRE: ST-GEORGES INTERNATIONAL INC.
|

700, 120 ième rue,
7 i2h,

Tn firA St-Georges Est, M

i Cté Beauce, Québec,

“i
4
5

(Ci-après appelé:
>

"L'Employeur"),

D'UNE PART;
F1

5
3

BET: LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

2

DU TEXTILE (TAPIS) DE ST-GEORGES,

i

/a
3°\ é- .Ci-après appel "Le Syndicat"),
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D'AUTRE PART,
a

ii
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ARTICLE 1. BUTS,JURLDICTION 27 RECONNAISSANCE MUTUELLE:

1.01 BUTS

La présente convention a pour but:

de promouvoir des relations ordonnées entre

i'Employeur, ie Syndicat et les employés

assujettis à cette convention;

de favoriser l'efficacité des opérations;

d'établir des conditions de travaii justes et

équitables à être observées par les parties.

JURIDICTTION :

La juridiction de la présente convention s'étend

à tous lies employés exerçant l'une ou l'autre

des occupations comprises dans l'Unité de

Négociation, telle que définie au certificat

d'accréditation émis en faveur du Syndicat

par la C.R.T., ie 16 avril 1969 et tous les

employés de St-Georges International Inc.

"Tous les salariés au sens du Code du Travail,

à l'exception des employés de bureau, des vendeurs

et ceux excius par la loi"; le nom des parties

a été mocifié en 1972.

DEFINITION DU TERME "EMPLOYE",
 

Le terme "employé" tei que décrit dans cette

convention, comprend tous les employés masculins

ou féminins, à ji'exception des employés de

bureau, des vendeurs et ceux exclus par la

loi.

RECONNAISSANCE SYNDICALU :
Cosma 

Pour la durée de la présente convention, l'Employeur

reconnaît le Syndicat comme seul agent autorisé

à représenter, aux fins du Code du Travail et

de la présente convention, tous les employés

régis par les présentes, pour tout ce qui

concerne la négociation du contrat de travail

et son application. 



COOPERATION :

a) Le syndicat s'engage à encourager ies

empioyés à accompiir leurs tâches respectives

de façon loyale et honnête;

0) L'Employeur s'engage à diriger les employés

avec justice.

PAS DID COERCITION OU D'INTIMIDATION:
 

L'iEmployeur et ie Syndicat conviennent

qu'ils ne feront jamais usage de coercition

ou d'intimidation, pour contraindre un employé

d'accepter ou de refuser de devenir memnpre du

Syndicat ou parce qu'il est actif ou inactif

dans cette organisation ouvrière.

TAUX HORAIRE MOYEN:
 

Taux de base régulier plus le boni cumulatif divisé

par le nombre total d'heures travaillées apparais-

sant au dernier talon de chèque de l'employé.

SECURITE SYNDICALE :
 

Tout employé ayant complété sa période d'essai,

doit devenir et demeurer membre en règle du

Syndicat pour la durée de la convention

comme condition du maintien de son emploi.

L'Employeur ne sera pas tenu de congédier un

employé du seul fait qu'il aurait été expulsé

du Syndicat; cependant, pour l'employé ainsi

expulsé, ies dispositions prévues à l'article

"3" s'appliqueront intégralement.

 

L'Empioyeur retient chaque semaine de la paie

des employés ies cotisatiors syndicales

fixées par écrit par Le Syndicat. Les montants

perçus par a'Empioyeur sont remis périodidquement

au trésorier au Syndicat avec ies informations

nécessaires,  



L'Employeur era la retenue synaicale après

la première semaine de travail du nouvel

employé tei que prévu à l'article 3.01. De

plus, 1'Employeur informera tous 1es nouveaux

employés de ces réglements lors de leur

embauchage.

DROITS DE GERANCE:
 

ARTICLE 5.

5.01

Le Syndicat reconnaît que l'Employeur a le droit

de gérer et d'opérer son établissement, ses

machines et son équipement, de diriger son

personnel et de conduire son entreprise sujet

aux restrictions imposées par la loi ou par la

convention, l'Employeur conservant tous les

droits et privilèges qui ne sont pas spécifique-

ment abandonnés ou restreints par la convention.

REPRESENTATION SYNDICALL:

L'Employeur reconnaît au Syndicat ie droit de

désigner parmi les emp lo yés, un délégué dans

chaque département et transmettre à l'Employeur

le nom des employés ainsi choisis, ainsi que ie

rom de tout employé (‘ui sera nommé pour remplacer

un délégué. Seuls, les délégués figurant sur

ia liste officielle originale ou amendée

présentée à l'Emplioyeur seront reconnus et

affichés.

Retordage et thermo fixation 1 délégué

équipe.

Touf fetage délégué

équipe.

Imprimerie 1 déléque

équipe.

Finition, inspection et

maintenance i délégué

équipe.

Toutefois, ie délégué abosent sera remplacé

l'officier au icat désigné.  



Fonction:

Le délégué aura pour fonction c'enquêter

sur tous les griefs dont il sera saisi par les

employés de son département. Il pourra aider

resdits employés à présenter leurs griefs aux

représentants désignés par l'Employeur et à les

assister dans toute discussion avec l'Empioyeur.

Rémunération:
 

Le Syndical convient cue ses délégués doivent

dans toute La mesure du possible, s'acquitter

de leurs responsabilités sans nuire aux opérations

dans le département. S'il devient nécessaire

qu'un délégué soit absent de son poste de travail

pendant ses heures de travail pour s'acquitter

de ses fonctions ci-dessus décrites,il en

informera son supérieur immédiat. Pendant une

teile absence, ie déliéqgué sera rémunéré selon son

taux horaire ou selon le taux figurant en annexe

s'ii travaille à la pièce ou selon le plan

boni, selon le cas; tout abus dans l'exercice

de ses fonctions par un délégué sera référé au

Syndicat,

Comité de Relations Industrielles;
 

a) Dans les quinze (15) jours qui suivront la
-

signature dc la présente convention, un

comité de relations industrielles sera

formé. Ce comité sera composé de six (6)

membres, dont trois (3) seront nommés par

l'Employeur et trois (3) par ie Syndicat.

Réunions: ce comté tiendra une réunion

bimestrielle (tous Les (2) deux mois) et

pourra se réunir pius souvent sur entente

mnutucile. Toute réunior aura lieu dans un

délai maximum de dax (10) jours ouvrables

de la cemande écrite de l'une ou l'autre

des parties. 



Procès-verbaux: un des membres de ce comité
 

agira comme secrétaire et fera un rarport

des délibérations. Ce procès-verbal dûment

signé par un représentant de l'Employeur

et du Syndicat sera officiel et copie sera

transmise aux deux (2) parties dans les

dix (10) jours de la tenue de la réunion de

ce comité.

onctions: ce comité pourra aussi dans

des réunions particulières avoir la

responsabilité de surveiller l'exécution

de la présente convention collective de

travail, faire l'étude et le règlement des

griefs. Il pourra aussi aborder ji'étude et la

discussion d'un sujet d'intérêt commun soumis

par l'une ou l'autre des parties.

Rémunération: le temps perdu à l'usino par
 

les représentants du Syndicat, d0 à leur

assistance aux réunions prévues par cet

article durant les heures de travail, sera

payé par l'Employeur surla'base du taux

horaire régulier pour les employés à l'heure

et selon le taux figurant en annexe pour les

employés à la pièce.

Représentant extérieur:

Il est convenu que chacune des parties peut

en tout temps et à ses frais requérir l'assistance

de conseillers ou représentants extérieurs

de son choix pour accompagner ses représentants

réguliers à toute réunion entre les représentants

des deux (2) parties, convoquée et tenue à un

endroit et à un moment convenus entre elies.

 



ARTICLE 0.

6.01

ARTICLE

7.01

7.

T'adrilcau

ooLe oyadicat peut afificner ses avis de convocation

d'assemblée ae même que tout autre avis du même

yenre relatif aux activités syndicales, aux

endroits désignés par les parties.Un officier

du Syndicat responsable de l'affichage doit

signes chacun des avis. Tout texte se

dégageant de ce contenu doit être analysé par les

parties avant affichage.

PLAINTES:

"Rien dans le contenu de l'article qui suit

n'empêche l'employ& ou le Syndicat de présenter

une plainte sur quelque sujet que ce soit.

Ce qui distingue la plainte d'un grief, c'est que

la piainte est faite de façon verbale".

PROCEDURE DU REGLEMENT DE GRIEFS:

Pour i'examen et ie règiement de tout grief qu'un

employé peut avoir, Les parties établissent

la procédure suivante.

Grief, lère étape:
—_ 

Un employé ayant un grief, soumet son grief par

écrit soit personnellementsoit par l'intermédiaire

du délégué départemental au contremaître de

département concerné ou au contremaître d'équipe

dans Les vingt (20) jours ouvrables suivant les

faits donnant lieu au grief. Si un empioyé subit

une «njustice qui ne peut être vérifiée qu'après

un certain temps, les célais courront à partir du

moment où l'injustice était vérifiable.

Le contremaftsre de département ou le contremaître

d'équipe cevra dans les dix (3%) jours ouvrables

SuULVANt ia wate de 3 commu. cation de ia

soumission écrite «ui yrief, communiquer sa décision

écrite concernant 1€ grief présenté à celui qui

aura soumis Le Grier. 



+»

èr Étape:
 

Si la décision écrite communiquée à

L'empioyé ou au délégué départementaui

n'est pas jugée satis£laisant-e, l'employé

ou le Syndicat doit alors soumettre le

grief au gérant: de la production, dans les

cing (5) jours ouvrabies suivant la date

de la communication de la décision écrite

du contremaître de département ou du contre-

maître d'écruipe.

Le gérant de la production devra, dans les

cing (5H) jours ouvrables suivant la date

de la communication de la soumission écrite

du yrief, communiquer sa décision écrite

concernant le grief présenté à celui qui

aura soumis ie grief.

Grief, 3eÉtape:
 

Si la décision écrite du gérant de la production

n'est pas jugée satisfaisante, dans les dix

(10) jours ouvrablessuivant la communication

écrite du gérant de la production, l'employé

ou le Syndicat peut référer le grief par écrit

au comité de relations industrielles.

Gricf collectif:
 

A
QiTout grief coiiectlii peut être soumis par le

prévue aux présentesSyndicat de la façon

pourvu cue ie grief soit signé par au moins
_

un des employés impiiqués.

de Ctape:
 

grief n'est pas régLé ue

satisfaisante par ie Comité de

Inaustriciies dans ies déiais prévus paragraphe

5,04, ic grie£ peut alors Être

l'arbitrage dans ies quatorze jours ouvrables

1€
de la date de La récestion de La décision écrite

et motivée du Comité de Reiations Industrielles

(procës-verbas) , expédiée par poste recommandée" 



Re catjudo:fl ivac.
 

MOLSQUE, ONÉOrmément äux aspositions qui

précèdent, l'une ou s'autre des parc.es

aemance s'arvitrage, clie sugyèrera à l'autre

partie ic nom d'au Loans doux (2) arbitres.

51 l'autre partie n'est pas d'accord sur ces

GEUX Cancidats à L'arbitrace, le Ministère du

Travais en nommera un d'office.

POUVOLT dre l'Aroitro:
 

A
La décision ce l'arpitre est finale et

exécutoire et lie les deux (2)parties

de meme que Les empioyés de l'unité de

négociations.

Cependant, L'arpitre est lLé par les termes

de La convention auxdueis ii ne peut rien

ajouter, soustraire ou modifier.

Jonoraires:
ee+ durefrewon Salt»

Les nonorvaires ot Les cépenses de l'arbitre unique

SCront payés sur ia base de 50% par L'Employeur

et de 50% par ie Syndicat.

DÉCISION:

La dÉCLSIOIN motivée de L'arbitre devra’ être

communiquée par écrit à chacune des parties dans

jies trente (30) jours cui suivent la derniâre

séance d'arbitrage.

Proionation des délais:

Les parties peuvent par entonte mutuelle écrite

proionger Les uéiais ci-naut mentionnés.

Definition “jours ouvracies”:
A A, Shh unir prt Ht ttrr Pvt Poca 

i ILe terme "jours ouviablies" signifie ici, c'est-3-

aire pou: fins dé griefs, du Junui au vendredi

inciusivement à l'exception des “ours de congés

chomés ct payés, des vacances annueiles et des
+jOurs au cours desquels un cépartemont est fermé. 



ARTICLE LE. DISCIPLUI Yi.
PnREMe, Set ire Sin -

 

8.01 MOeSUres JLSCLULINELIONI

Pour procéaer au maintien Ge Là discipiine

et au von ordre, Ll'Empuoyeur et le Syndicat

conviennent d'auopier Les méthodes et procédures

suivantes et conviennent que ces méthodes et

procédures seront appiiquées d'une façon uniforme,

impartiaie et (quitanpie. Les parties conviennent

eaussi que les mesures discipiinaires seront

appliquées selon Là gravité ou la Éréquence

et pourrunt entraîner l'une ou l'autre des mesures

disciplinaires suivantes: la réprimande

verbale où écrite, sa suspension ou le

congéaiement.

Première offensa:

A moins d'une offense très grave nécessitant

irmédiatanmnent une suspension ou un renvoi,

il y aura réprimande personnelle par ie surinten-

dant, ie contremaïtre de département ou ie

contiremaître d'équipe lorsque la situation

l'exige; 1'bmployeur avisera chaque employé

de toute réprimande inscrite à son dossier

personnei. Copie de cet avertissement sera

envoyée au Syndicat. Ii devra en tous cas

7 avoir au préalable une rénrimande verbale,

à moins que iles c,rconstances ne nécessitent

une mesure plus énercicue.

Tout empioyé réprimandé, si tcile réprimande

est inscrite à son dossier personnel, peut

soumettre son cas conformément aux dispositions

de la procédure de griefs, y compris les délais.

 



peuxicne ofcenseo.
—

 

sujOCt aux dispositions prévues ci-naut, une

mesuro GislCijprisaite cdaitionnclie pour une

deuxième offense jusqu'à et incluant une

SUSPCNSLON U'Uiñ (a) jUUT pourvu que telie

deuxième offense survienne en dedans d'und

aélai ue six (6; mols de ia date de la première

offense; autrement, pour les [ins de cet article,

telle deuxicéme offense sera considérée comme

étant une première offense.

Trossiëène ofl£iense:
 

Sujet aux dispositions prévues ci-jhaut, une

wesure disciplinaire additionnelie pour une

troisième offense “usqu'à et incluant une

suspension de trois (3) jours pourvi. que

telle troisième offense, survienne en dedans d'un

délai de six (6) mois de la date de la

deuxième sffense; autrement,pour fins de cet

article, veille troisième offense sera considérée

comme étant une première offense.

A moins d'une offense très grave, aucun congédie-

ment sommaire n'aura Lieu sans qu'il y ait au

préaiable une suspension. Toute suspension

et / ou congédiement seront faits par écrit.

Mesures disciplinaires:
metdueco tnmts Bith,Sripotrt mh3

Toute mosure disciplinaire sera rayée du

dossier de l'employé six (6) mois après son

inscription.

Ceorti£icaz mécica. :
—an 

ag 4L'Empioyeur pourra cexicer un certificat

MÉGILCAsS SCULOEMCNL cOTSsQU'Lu scra évident

qu'IL 7 à eu anus ue La part de L'oemnployé.
4 



ARTICLE YU. CONGLL 2AViZo:
AnreSR: resBrtt, BP. Wm.BtenJ Opa,Mam. BorsStn. Ap rs BornBae Bm Pnoi ns 5

Y.0L% Liste des, COnGgoen:
 

AUX fins deo là présente convention, chacun des

YDULTS SULVAaNnls 28. focOHNu Comme Tour de congé

cndmé et payé:

Voiiie do Noël.

NOeu.

Lenuemainñ de Noli.

Veiile du Jour ue

Jour ue L'An.

Jiondemain du

Vondreci

Landi de

racl…lon.

du Travais.

Action ue Graces.

1933:  Conul mobsse pondant la période des Fêtes

&prè
TL

s entente contre L'Employeur et le Syndicat

Ailiozauins ie Congé:
 

Tout compioyé céci par votte convention

reçoit your chacun ce ces jours de congé une

daisocacion Équ.vaiente à son taux horaire

moyen, 7 compris La prime d'équipe muitiplié

Jar Lo nombre u'aeures we sa journée régulière

do Lravais.

jai CONGÉ tonde on fun de semaine,il est

reporté lo premier jour ouvrable précédant

Uu SULVant.

génmanération pou: UV jour up congé tr
renETrope,Bri.tsqedance, £ ort nePA Orsrs Pure Sn, fértearte inter.
 

L'enplioyé qui auceopte ue travailier curant un des

jours de Congés ci-naut martionnés reçoit, en plus

de «'alsocation Ge coiagd ci-naut prévue, une
~

FERWIN Ya wi on Ctuavaïente à ne fois of demie s n

taux en annexe pour chaque aeure ainsi travaillée. 



POUL avow:s droii aux congés chômés et

précécenmmen., L'empioyé régulier,

c'est-ä-cire qui a compiété sa période d'essai,

doit AVOLY  TIAVAisié 1 jour ouvrable cui

précéde ot Celui Gui suil Le jour de congé,

à moins d'avoir CtÉ absent pour cause de congés

SANS LOIUL OU MaLüGit udment attestée ou décès

dans sa lfamiile ou suspension selon l'article 8,

OU canGiuat juré où yuré.

Si UN employÉ n'& pas Lravaiilé Les jours de

travail déclarés comme teis précédant et

sulvant ic jour we congié pour cause de mise a

pied, ii & droit aux congés payés pourvu ue son

nom ait paru sur liste de paye de l'EmployeurRs

UUTATt «CS deux (2, semaines qui précèdent ceile du

congé ou les ueux (2) semaines qui suivent le congé.

Congés de deuil:
meme

 

a) Lans le cas uu déces au conjoint d'un employé,

«'Employeur convier*. d'accorder un congé

payé de caincd (5) jours ouvrables consécutifs.

Jans 1€ Cas du dêcès de L'enfant d'un

cmpioyé où de son conjoint, l'Employeur

convient d'accordez un congé payé de cing (5)

Ours cuvrab.aes consécutifs.

Dans 12 Cas QU uécès au père, mère, frère,

SOCUT UC +"cmprioyé. 'Taployeur convient

U'accorder uv congé payé de trois (3) jours

OUAVIA Ls cintre 1e our wu GÉcès et Le jour

des funérailiers inciusivement. L'emplovyvé

concen GO. COpendant informer son contre-

maître aussitôt qu'il lul est possible

aire, on li. iadiqguant ia cause et la durée

Ge L'absence, sa s'employé uomande un congé

sans solde. 



- =Dans CAS au LÉCÈS QU dEnUu-père, ce la

DEsiC-MÈLE- un qoncre, de La beile-fille,

GU DOAU-IrDIP, Cru dboîle-soour de

L'employé ou we 505 conjoint, l'Employeur

CONVIENT a'accoLae ls ui Congé de deux (2)

jours ouvrabdues entre 1- jou: du uécès et

LC ,0L wes LUNCTaLLuLES iINnciusivement.

Foul employe, âdsent à cause de décès

Ci-Naut prêôvu, tveçoint uno rémunération

Équivazonte à son taux horaire moyen,

y compris La prime d'équipe, s'il y a lieu.

inition Au mot‘conjoint:

definaicion wu conjoint est celle de l'homme

la femme:

Gui sont mariés et cohaoitent; ou

qui Viveat ensemble maritaliloment ei cui :

l. résident ensemble depuis trois (3) ans ou

GEPULS wi (4) ain 5 un enfant est issu de

Leur union; ex

SOL publiquement représentés comme con-

yOints.

Con rine VE TE+ O1 Lj Los Ga, CC <

 

a) Ur exployé peut s'ausenter du travail pendant

une journée, sans réduction de salaire, le jour

de son marsdge.

un employé peut aussi s'absenter du travail

sans salaire, 16 jour cu mariage de l'un de

ses enfants ot pendant deux (2) jours 3

l'occasiniu de Le naissance ou de ‘adoption

d'un enfant.

 



ARTICLEÀ

10.01

i0.

a

Candia
 

Un employé, ‘ul est requis comme candidat juré

Où juré, Loucae. yours Chaque jour, la différence

ONTIC SON LaAUX NOrdiro régulier ou ses gains

AOLIALICS MVYENS Y COMPriS prime d'équipe)

S'il travaille au vorni, © è paiement qu'il

touche comme candidat suré juré.

VACANCES ANNUTLI:S:

Durée des vacances:
 

L'Employeur convient de fermer l'usine pour

une période de vacances annuelles de deux (2)
-

semaines et do prévenir les employés au moins

soixante (00) jours a L'avance de la date exacte

de teliec fermeture.

l’ériode normale:
 

La période normale des vacances annuelles se

situe entre ie premier juillet et le sept

(7) août.

Vacances individueolliers:
 

Un empsoyé qui accopte de Lravailier durant la

période de fermeture pour ies vacances annuelles,

peut prendre ses vacances à une autre date qui

convient aux deux parties concernées.

a) Le montant dû à chaque employé comme paie

de vacances est conforme au tableau suivant:

ANNEESau 30/4. SEMAINES.A

ees

fo.

Soe

MinntarePre +
ms

res

mt

me,

More

OLS UC VEUX ans: / semaines.

Deux (2) ans nas mulns

ae cing Wh) anss 5e! semaines.

CLG (D) ans MAIS molds

de dix (0. ans: Ge 3 semaines.

DAX (LU, Wild Mans MOIS

de quinze (15, ans: semaines.

Qui nNZE (45; ans mais

moins GC Viñnyt (20; aac ¥ : semaines. 



PMA LNCS ,

Vinct (20) ans mais

NOLS we vingl—cing

(25) ans: 9, 4 semaines.

Vingt—~cing

et plus: 10,5 > semaines.

Las employés dus ont droit à plus de deux (2)

semaines Ge Vacances Lauidquent à i'Empioyeur

leur Cnolx pour leurs somaines suppiémentaires

de vacances Gu. sont prises par ordre

d'ancienncld® coi. par entente mutuclle entre

Lies parties.

Liepourcentage Lidiqué ci-haut signifie qu'il

est MUltiplié par es gains durant la période

se terminant avec et inciuant la dernière

période de paye du mois d'avrii.

Sa un ployee 2st avsenlt pour cause de maladie,

accident. accident du travail durant l'année

ao référence prévue à l'articie 10.05, et que

CEttO Absence à pou effet de diminuer son

indemnité do vacances, il a alors droit à une

shuemn. Le Cqusvaichte selon Les pourcentages
?(8) prévue à L'artsicie 20.04 a), comme s'il

avait Cité au travail.

Le dernier ,cçus: G'avris qui précède immédiatement
A Æ

sert à caicuior sa durée des services inanterrom-

pus «ju. ÉtabLit La vacance à laquelle l'employé

à Gyoii.

vä paic dv Vacdwites est ; :e@ avant ie départ

pour 165 vacances, 



ARTICLE lu.

Ci Li
 

Sn,SeBoe. MotosSten. turSODAidr m0

A) oa CHP. CU qus QuscLO © serv,ce du 1'Employeur

PUUL GUOLGLEO TAISO ue ce soit, a droit 3

Llalioccation uC Vacances acduise au moment

US ON départ, © COimpris ae pourcentage

appropiié uu salaire qu'il a gagné depuis le

premier ‘as. us «anne de qualification en

COUSS

dans Le cas du décès de l'empioyé, l'allocation

uC vacances acguises au moment du décès est

Lemise À sos néritiors légaux ou ayants droit.

ANCTENNET 5:
A

 

11.01 définition:

Aux Lins > Cecic convention, L'ancienneté

signifie 1 durée de service continu d'un

empioyé pour l'Employeur établie conformément

aux dispositions suivantes:

Périvde c'essai:
 

Pour acquérir Le avoit d'ancienneté, un

employé doit a'abord compléter une période

d'essai, de trois (3) mois consécutifs de

calendrier, dans L'unité de négociation.

Une £ois cette période d'essai complétée,

L'empioyé acquiert Le droit d'ancienneté,

ei sa date d'ancienneté est fixée à la date

UC HOLL CErTier emvaucnage.

Aucuii griei ne peut être présenté concernant

ic congôciement, +0 transfert ou ia mise

a pied d'un empioyd cn période d'essai.

Cepenuant. 3 moin: de .t,.pulations contraires

aux présentes, ul cel cmployé jouit de tous

les rvilèdges prévus à la présenteA.

convention, « J'excontion du éÉroit d'ancienneté,£ 



Accumulation:
 

Une fois établie, conformément & 11.02 ci-haut,

l'ancienneté d'un employé continue de s'accumuler

tant et aussi longtemps qu'il ne la perd pas,

au sens du paragraphe 11.04 ci-après.

Perte du droit d'ancienneté:

Un employé perd son droit d'ancienneté quand:

a) il est congédié pour juste cause;

b) il quitte volontairement le service de

l'Employeur;

c) après avoir été rappelé au travail par lettre

recommandée à lasuite d'une mise 3 pied, il

n'avise pas l'Employeur, dans un délai de

sept (7) jours ouvrables, de son intention de

se rapporter au travail, ou s'il ne se rapporte

pas au travail dans un délai de dix (10)

jours ouvrables, après avoir été rappelé, à

moins qu'il n'en soit empêché à cause de

maladie ou d'accident l'affectant personnelle-

ment et attesté par un certificat médical contrô-

lé par l'Employeur ou par force majeure. Il

incombe à l'employé de faire connaître à

l'Employeur tout changement d'adresse; dans

la lettre de rappel, l'Employeur doit spécifier

le temps approximatif pendant lequel un ouvrage

régulier est offert; l'employé peut, sans

perdre son ancienneté, refuser une offre de

travail de moins de vingt (20) jours ouvrables.

Ayant été mis à pied, il ne retourne pas au

travail dans un délai de six (6) mois s’il

s'agit d'un employé de moins de deux (2) ans

d'ancienneté et de vingt-quatre (24) mois

dans le cas d'un employé ayant plus de deux (2)

ans d'ancienneté.

Ayant été malade ou accidenté, il ne se

rapporte pas au travail dans un délai de

trente-six (36) mois.

Note: Par entente mutuelle écrite entre les

parties aux présentes, tous les délais

de cet article peuvent être prolongés.  



Application de l'ancienneté:
 

Dans le cas de mouvement du personnel, les

rêgles qui suivent sont appliquées.

Définition du terme "vacance":
 

Aux fins de cet article, une vacance résulte

soit du roulement normal du personnel, tel que

mise à la retraite, démission, décès, promotion,

congédiement, rétrogression ou permutation

(transfert) d'employés à des occupations non

régies par cette unité de négociation soit

d'une augmentation dans le nombre d'employés

requis à une occupation.

Affichage:

Dans les cas de vacance et d'occupation nouvelle,

l'Employeur affiche aussitôt un avis, indiquant

qu'une occupation est vacante ou qu'une nouvelle

occupation est offerte et toutes les personnes

intéressées doivent, dans les deux (2) jours

ouvrables suivant cet affichage, s'adresser à leur

contremaître pour obtenir une formule 3 cet effet,

la remplir et la retourner au contremaître

au cours de ce même délai.

Aux fins de l'ancienneté départementale,

les départements définis 3d l'article 5,01

s'appliquent intégralement.

Le choix du postulant aux fins du paragraphe

11.07 se fait selon la procédure suivante:

1) le salarié travaillant à l'intérieur du

département concerné par ordre d'ancienneté

d'usine dans ce département.

l'employé ayant le plus d'ancienneté d'usine

à l'extérieur du département concerné.

le candidat extérieur. 



Le choix du postulant aux fins du paragraphe

ll.07 est basé sur l'ancienneté, l'habilité

ainsi que les aptitudes nécessaires pour

accomplir la tâche adéquatement.

Note: Pour juger de l'aptitude et de l'habilité

de l'employé, aux fins du paragraphe

11.07, il est entendu, qu'une période

d'adaptation appropriée est accordée,

mais ceci n'a pas pour but d'accorder ou de

prolonger la période d'entraînement d'un

employé s'il a provoqué et s'il est évident

qu'il provoque bris, gaspillage ou accident

inacceptable.

Avant la fin de la période d'entraînement,

l'employé peut retourner à son ancienne occupation,

s'il le désire.

Vacances temporaires:
 

Tout emploi temporairement vacant pour plus de

cing (5) jours ouvrables, par suite de maladie,

d'accident ou autres cas convenus entre les

parties, est comblé temporairement de la façon

suivante:

Il est entendu que tout cas convenu entre les

parties doit être signé par les deux (2) parties

et affiché dans le département concerné tant

que dure la vacance temporaire.

1) La préférence est accordée par ordre d'ancienne-

té aux employés travaillant couramment la même

occupation sur l'équipe en question ou sur

les autres équipes. Dans le cas de refus

de ces employés, l'offre est faite aux

employés du département concerné par ordre

d'ancienneté.

Pour remplacer l'employé qui occupe l'emploi

temporairement vacant l'on procède de la mêmePp

fagon que prévue au paragraphe 1. 



Pour remplacer l'employé prévu au paragraphe

numéro 2, l'on peut procéder sans égard à

l'ancienneté. Il est entendu que l'expérience

acquise par cet employé, au cours de ce

transfert, ne crée aucun préjudice aux droits

d'un employé sénior dans l'éventualité d'une

ouverture permanente subséquente sur la même

occupation.

Les employés temporairement déplacés, doivent/

être installés à leur assignation antérieure

sur l'équipe à laquelle ils appartenaient,

dès le retour de l'employé régulier.

Cependant, dëäs que l'absence temporaire devient

permanente, les dispositions de l'affichage

s'appliquent.

Réduction dupersonnel:

a) Dans le cas demises à pied pour la durée d'une

équipe complète de travail, ou moins, les

employés du département et de l'équipe en

question sont mis &Z pied dans l'ordre inverse

de leur ancienneté à condition que les

employés qui restent à l'ouvrage grâce à leur

grande ancienneté soient qualifiés pour accom-

plir le travail.

Dans le cas d'une réduction ou d'une suspen-

sion d'une ou plusieurs opérations dans un

département, les employés affectés à

l'occupation concernée sont déplacés dans

l'ordre inverse de leur ancienneté, après

avoir effectué les transferts requis d'une

équipe à l'autre; l'employé ainsi déplacé

a droit, au lieu d'être mis à pied, qu'à une

seule occasion, de remplacer l'employé ayant

le moins d'ancienneté sur une occupation dans

son département pourvu qu'il puisse se qualifier

pour remplir les exigences normales du travail,

au cours d'une période de quinze (15) jours

ouvrables. 



Si l'employé déplacé ne peut se maintenir

au travail dans son département en vertu

des dispositions précédentes, il a le droit

selon son ancienneté de remplacer qu'à une

seule occasion l'employé ayant le moins

d'ancienneté sur l'occupation et l'équipe

de son choix dans l'usine: L'Employeur lui

donne l'entraînement prévu au paragraphe

précédent.

Un employé régulier qui est mis à pied pour

plus de cing (5) jours de travail doit être

avisé par l'Employeur un (1) jour ouvrable

avant sa mise à pied.

Rappel au travail:

Tous les employés mis à pied sont rappelés au

travail dans l'ordre de leur ancienneté, par lettre

recommandée, adressée à la dernière adresse

donnée à l'Employeur, 3 la condition qu'ils

puissent se qualifier pour accomplir le travail

dans un délai de quinze (15) jours ouvrables.

Liste d'ancienneté:
 

Une liste d'ancienneté est affichée dans chaque

département, indiquant le nom de chaque employé

dans ce département avec la durée de son service

continu dans l'usine. Cette liste est revisée

tous les six (6) mois. Copies de ces listes

affichées sont remises au Syndicat sans délai.

Telle liste devient finale, après avoir été

affichée en ce qui concerne les employés

désignés, à l'exception de tout employé qui se

plaint en vertu de la procédure de grief, de

l'exactitude de sa date d'ancienneté.

Exception:

L'Employeur et le Syndicat peuvent, lorsque les

circonstances l'exigent pour résoudre un problème

particulier, convenir mutuellement par écrit de

déroger aux dispositions du présent article. 



ARTICLE 12,

Transfert temporaire:
 

Tout transfert temporaire d'occupation ou

d'assignation se fait sur une base volontaire

de la part des employés. Cependant, si aucun

employé ne se porte volontaire pour le transfert

temporaire d'occupation ou d'assignation, l'Employeurl

assigne le transfert temporaire à l'employé quali-

fié ayant le moins d'ancienneté sur la même

équipe à moins qu'il ne soit déj3 affecté à un

travail urgent.

SALAIRES:
 

12.01 Les taux horaires de base apparaissant 3

l'annexe "A" ci-attachée, et formant partie

intégrante des présentes, constituent les taux

horaires contractuels applicables pour chacune

des occupations concernées pendant la durée

de la présente convention.

Le rêglement d'indexation apparaît à l'annexe

"A" ci-attachée et forme partie intégrante des

présentes.

Prime:

Tout employé travaillant sur la deuxième

équipe reçoit une prime additionnelle de

cinquante ($0.50) cents l'heure pour chaque

heure régulière travaillée. Dans le cas

de la troisième équipe, l'heure de travail

sans perte de salaire tient lieu de prime.

Rémunération pour travail supplémentaire:

Tout travail supplémentaire au sens de

l'article 13 ci-après est rémunéré à raison

d'une fois et demie (1 %) le taux horaire de

l'employé concerné. Le taux des employés

à la pièce est défini en annexe.  



Tout travail autorisé exécuté le dimanche, le

jour de Noel et le Jour de l'An est rémunéré au

taux de temps double le taux horaire de l'employé

et il est entendu que les dispositions de ce

paragraphe ne s'appliquent pas aux employés

dont la semaine régulière de travail implique

qu'ils travaillent le dimanche.

Paie de présence:
 

a) Un employé qui se rapporte au travail au début

de sa journée régulière, sans avoir été

avisé qu'il n'y avait pas de travail pour

lui, a droit à une rémunération minimum

équivalente à trois (3) heures de paie à son

taux horaire moyen.

Un employé, qui travaille sur la troisième

(3 i2me) équipe, qui se présente 3 son travail

et qu'il est seul à travailler dans l'usine

et qu'il doit s'en retourner chez lui, est

payé un minimum de trois (3) heures à son

taux horaire moyen plus prime d'équipe.

Paie de rappel:
 

Si alors qu'il est absent de l'usine, un employé

est rappelé au travail en dehors de ses heures

régulières, il est rémunéré au taux prévu ci-haut

pour le travail supplémentaire, avec un minimum

équivalent à trois (3) heures de paie äà son taux

horaire régulier.

Jour de paie:

a) Les salaires sont payés au plus tard le jeudi

de chaque semaine.

Si un jour férié et chômé tombe un jeudi, la paie

de l'employé lui est remise le jour ouvrable

qui précède ce jour.

Hg KAAed  



Talon de chèque:
 

Les renseignements suivants apparaissent sur

le talon de chèque de paye de l'employé.

1. Période de paye.

2. Heures: régulières.

de surtemps.

totales.

réguliers.

prime des heures de sur-

temps.

prime d'équipe.

ajustement.

prime de rendement.

totaux.

4, Retenues: impôt fédéral.

impôt provincial.

régimes de rentes.

assurance-groupe.

cotisation syndicale.

assurance-chômage.

caisse d'économie.

5. Gains nets.

6. Accumulation à jour:

gains.

impôt fédéral.

impôt provincial .

cotisations syndicales.

7. Taux contractuel de paye.

Lorsqu'un employé travaille à faire des

échantillons, il est payé pour le nombre

d'heures ou de jours à faire ce travail

au taux du mécanicien prévu à l'annexe "A".

a) Nonobstant les dispositions de l'article

11.16, l'Employeur peut déplacer un employé

de son occupation pour laisser à un apprenti

le temps d'apprendre sur son occupation.

Si l'employé est déplacé dans un autre

département, il est payé à son taux horaire

moyen.

  



ARTICLE 13.

13.01

ARTICLE 14.

14.01

L'employé assigné comme "creeler” ou

"aide-creeler” est payé à son taux horaire

moyen (taux de base plus boni) lorsqu'il monte

un creel et qu'il n'y a pas de production

sur cette "tufting" au cours de la même

semaine.

Lorsqu'un employé travaille à réparer sa machine

pour plus d'une journée, il est payé pour ces

heures passées comme mécanicien au taux du

mécanicien prévu à l'annexe "A".

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL:

Les heures régulières de travail:

Les heures de travail prévues à l'annexe "B"

constituent les heures régulières de travail

aux fins de la présente convention.

Travail supplémentaire:
 

Aux fins de la présente convention, est

considérée comme heure supplémentaire et

rémunérée comme telle toute période travaillée

en dehors des heures régulières quotidiennes

spécifiées à l'annexe "B”.

Distribution du travail supplémentaire:

Il est entendu que le travail supplémentaire

est distribué aussi équitablement que possible

entre les employés volontaires du département

concerné, avec préséance aux employés

réguliërement assignés à l'occupation en cause.

SYSTEME DE BONUS:
 

Le taux de bonus et ses modalités pour la durée

de la convention sont prévus en annexe "C".  



ARTICLE

15.01

15, PLAN D'ASSURANCE-~GROUPE:

Les deux (2) parties conviennent que les

employés sont assurés par le plan de sécurité

sociale (assurance-groupe) présentement en vigueur

et décrit ci-dessous. Ce plan est administré

par des compagnies et / ou associations d'assu-

rance reconnues et tous changements futurs

relatifs aux modalités, bénéfices et aux choix

de l'assureur sont faits seulement après entente

mutuelle des parties. Il est de plus convenu

que le contrat d'assurance est émis au nom des

deux (2) parties.

Le plan d'assurance-groupe suivant est mis

en vigueur le plus tôt possible après la date

de signature de cette convention:

Assurance-vie employé $ 10,000.00 double

indemnité. M.A.M.

Assurance-vie conjoint $ 2,000.00

Assurance-vie-enfant - : $ 1,000.00

Plan médical:

Pas de déductible avec co-assurance à quatre-vingt

pour cent (80%).

Prestations :

Soixante pour cent (60%) du salaire jusqu'à un

maximum de $ 180.00 par semaine,

Plan:

Artisans-Coop-Vie. ler payeur.

Advenant l'établissement d'un plan d'assurance-

santé par la législation provinciale ou fédérale,

la participation par l'Employeur au présent plan

d'assurances est maintenue en entier ou en partie

de façon à assurer chacun des employés de l'Em-

ployeur que la protection prévue au présent plan

n'est pas diminuée. La contribution des deux (2)

parties demeure 50% - 50%. 



ARTICLE 16.

16.01

ARTICLE 17.

17.01

SECURITE ET HYGIENE:

L'Employeur et le Syndicat conviennent de

collaborer pour maintenir des conditions de

sécurité et de santé raisonnables pour les

employés pendant leur présence au travail,

conformément & la loi des établissements

industriels et commerciaux et à ses räglements,

à la loi sur la santé et sécurité du travail

et 3 ses règlements ainsi qu'au règlement relatif

à la qualité du milieu de travail.

DISPOSITIONS GENERALES :

Premiers soins:

L'Employeur convient de fournir une personne

par équipe affectée aux premiers soins et de

fournir le matériel nécessaire pour que les

soins soient adéquats.

Accidenté:

Il est entendu que dans le cas d'un accident

de travail, l'employé accidenté reçoit ses gains

horaires moyens pour chaque heure perdue le

jour de l'accident s'il est renvoyé chez lui

par le médecin ou l'Employeur.

Fumage:

Les employés ont la permission de fumer dans

les endroits désignés par l’'Employeur dans chaque

département.

Période de repos:

L'Employeur convient d'accorder au cours de

chaque équipe de travail, deux (2) périodes de

repos de quinze (15) minutes chacune: la première

période est prise dans la première demie de

l'équipe et l'autre dans la deuxième demie de

l'équipe en question. 



ARTICLE 18.

18.01

ARTICLE 19.

19.01

Si les employés ne peuvent laisser leur

travail à cause des procédés continus, ils

sont remplacés par une autre personne a tour

de rôle, afin qu'ils puissent prendre leurs

périodes de repos.

Les taux de salaires supérieurs à ceux prévus

dans cette convention ne sont pas diminués

par suite de la signature de cette convention

ni pendant sa durée pourvu que l'employé occupe

encore la ou les fonction (s) pour laquelle ou

lesquelles ce salaire lui avait été versé.

Normes de travail:
 

Toute disposition de la loi sur les normes du

travail, supérieure aux dispositions contenues

dans cette convention collective, en fait partie

intégrante.

DUREE DE LA CONVENTION:

Cette convention collective entre en vigueur

äà compter du 13 octobre 1981 et expire le

13 octobre 1984.

CLAUSES SPECIALES:

Tâches et productivité:

L'Employeur convient qu'un employé n'est pas

appelé 3 faire plus qu'une charge de travail

considérée normale selon les principes de génie

industriel. Si un employé croit que sa charge

de travail est anormale au sens de ce paragraphe,

le cas peut devenir l'objet d'un grief et est

soumis par le Syndicat au gérant de la production.

L'Employeur fournit par écrit au Syndicat, sur

demande, les données qui résultent des études de

de temps ou de la méthode qu'il a prise pour en

arriver au taux standard établi. L'Employeur 



permet également à un chronométreur du

Syndicat l'accès à son Usine pour étudier

la tâche ou les taux qui font l'objet

du litige. Si les parties ne peuvent en

venir à une entente, le cas est référé pour

décision finale et obligatoire à l'arbitrage

prévu aux articles 7.06 et suivants.

Aucun travail & production n'est exécuté

le dimanche, à moins d'entente à ce contraire

entre les parties.

L'Employeur s'engage à faire imprimer la con-

vention sous forme de livret en nombre suffisant

pour tous les emp loyés et le Syndicat et ceci

dans les trente (30) jours qui suivent la

signature de cette convention.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes

a signé par ses représentants dûment

autorisés le /F mreu tes 1981.

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ST-GEORGES INTERNATIONAL

DU TEXTILE (TAPIS) DE ST-GEORGES. INC.
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ANNEXE

 

 

TAUX DE SALAIRES, INDEXATION ET LOCAL.
 

l. TAUX DE SALAIRES:
 

13-10-81. 13-10-82, 13-10-83.
 

Employés réguliers : $ 7.30 $ 8.15 $ 9.00

Employés à boni : $ 6.85 $ 7.70 $ 8.55

Mécanicien de département: $ 8.15 $ 9.00 $ 9.85

Période d'essai : $ 6.95 $ 7.80 $ 8.65

Chef d'équipe : $ 0.25 l'heure plus élevé que le

taux de la classification des

employés qu'il dirige ou que son

taux personnel, le plus élevé des

deux pour l'employé.

Note 1 Un employé n'est baissé de taux de

salaire au cours de cette

convention excepté s'il est trans-

féré de classification à sa propre

demande .

v

Note 2 Tous les employés régis par cette

convention bénéficient des taux

prévus aux classifications ou

$ 0.85 le 13-10-81, $ 0.85 le

13-10-82 et $ 0.85 le 13-10-83,

le plus avantageux des deux pour

l'employé.

2. INDEXATION:

Si l'indice des prix à la consommation excède douze pour

cent (12%) en se basant sur l'indice des prix du 30 septembre

1981 (1971 = 100), l'Employeur convient de payer à tous les

employés $ 0.08 du point excédant douze pour cent (12%) 3 tous

les trois (3) mois, sous forme de paiement forfaitaire.

Le même processus est fait pour la deuxiëme (2 ème) année

et la troisième (3ème) année de la convention en se basant

sur l'indice des prix du 30 septembre 1982 (1971 = 100) et du

30 septembre 1983 (1971 =100).

3. LOCAL:

Un local est aménagé par l'Employeur en vue de servir de

cafétéria, pour les employés; il est autant que possible à

l'épreuve du bruit.

    



 

HEURES DE TRAVAIL:
 

Les heures de travail etles équipes rotatives pour les

employés de quatorze (14) ans ou moins d'ancienneté, sont

obligatoires. Les heures de travail sont alors distribuées

du dimanche au soir à minuit au samedi matin suivant,

0 heure de la façon ci-après décrite:

A Si une seule équipe travaille:

8.00 A.M. à 5.00 P.M., avec une (1) heure d'arrêt sans

rémunération pour le repas.

Note: Par entente mutuelle entre les parties, cette

équipe peut être de 7.00 A.M. à 4.00 P.M, avec une

(1) heure sans rémunération pour le repas.

Si deux (2) équipes travaillent:

7.00 A.M. à 3,30 P.M.

3.30 P.M. à minuit.

Le tout avec une demi-heure (*) d'arrêt sans rémunération

pour le repas sur chaque équipe.

Si trois (3) équipes travaillent:

1) 7.00 A.M. & 3.30 P.M.

2) 3.30 P.M. à minuit.

3) Minuit à 7.00 A.M.

1) 2) Le tout avec une demi-heure (*) d'arrêt sans

rémunération pour le repas sur chaque équipe.

3) Les deux périodes de repos de 15 minutes sont

rassemblées vers le milieu de l'équipe pour servir

de période de repas.

D. Les heures de repas doivent être établies de facon

régulière, vers le milieu de l'équipe. 



Lors de la rotation des équipes, il est entendu que,

dans la mesure du possible, les employés choisissent leur

assignation par ordre d'ancienneté.

Au département des "verdols", lors que les trois (3)

équipes sont au travail sur une machine donnée,

l'Employeur peut maintenir les machines en état de marche

pendant la demi-heure de repas.

L'employé régulier reçoit une prime de dix cents

($0.10) l'heure, si la machine opêre pendant la

demi-heure de repas, et l'employé remplaçant

est payé à son taux horaire moyen.

 



ANNEXE "C",

SYSTEME DE BONI:

Ce syst2me de boni s'applique 3 tous les employés pour les

tâches où il a été possible de l'instaurer.

Les employés en période d'essai n'ont, en principe, droit à

aucun boni, mais l'administration peut l'appliquer dans leur

cas après une (1) semaine de travail.

Si le fardeau de travail d'un employé se modifie substantielle-

ment pour une raison quelconque (technologie, machinerie

modifiée ou nouvelle, etc...) l'Employeur se réserve le droit

de modifier le taux de boni en conséquence. Advenant le cas où

le Syndicat n'est pas d'accord au sujet du nouveau taux, il

peut se prévaloir de la clause “Tâche et Productivité",

Le surtemps est rémunéré de la façon suivante: Base prévue

à l'annexe "A" 3 150% plus les taux de boni prévus ci-dessous

a 150%.

Il n'y a pas d'avance ou de retenue sur les taux de boni prévus

3d 1'annexe "A".

Les taux horaires prévus pour les employés réguliers et les

employés en période d'essai ne s'appliquent que dans les cas

spéciaux où la production est perturbée de façon majeure.

Il est entendu qu'à la demande du Syndicat, une appréciation

du système de boni est faite en vue de se conformer à la lettre

et à l'esprit de la négociation.

 



 

       

   
        
 

        
 

        
 
    
     
      

   
     

   

  
     

TAUX DE BONI au 13 octobre 1981:
  

Verdol e
e

+
A 0.018 / kg.

+Superba Fil 805

1200

0.009 / kg.

0.0096 / kg.A
+
A 0.0103 / m2

0.0206 / m?
Tufting Régulier

s
e

“
+Colonial

o
e

t
vLatex/Foam 0.00078 / kg.

2

o
e

aImprimerie 0.0081 / m

Note: C'est un boni de groupe.

Finition : $ 0.0088 / m°

Note: C'est un boni de groupe.

Expédition : $ 0.0015 /m?

Il y a ajustement dans les taux de boni de façon à ce que la

moyenne générale de l'usine du taux boni augmente d'environ

12% pour chacune des années du contrat.
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